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etc.,.pour ho- délivrer, en vertu des devoirs de sa charge, ou à compter du jour auquel il poura
avoir été loisible au dit greffier de demander le paiement de toute somme pour-Penfi-

p&iretc., avoir *ýà _
ietc. lure des actions, plaidoyers ou autres documents judiciaires, et pour Penfilure desquels

il est alloué un honoraire au dit greffier tel que pourvu par a dite ordonnance; et la
dite prescription sera une fin de non recevoir contre toute telle action.

Exposé IL Et attteudu qu'il sest élevé des doutes relativement à lalimitation des actions
doutes. des procureurs ad lit contre leurs clients, et des shérifs et autres oiciers de juce

pour les.papiers, documqents ou ordres qu'ils peuvent avoir dressés, émns-ou en-flés,

ou pour. les services qu'ils'peuivent avoir rendus en leurq qalité -officielle, porlesquel
Les un honoraire ou rémunération leur est accoréý: qu'i soit en conséquence déclaré.et

dsuh- statué, que dans toutes les actions qui seront intentées parles procureusr ad ,c
rifsetc., po eurs prool d
leurs clients le recouvremenhono-norae urs s avant
raires et émo- cet acte, il sera loisible au défendeur de plaider la presciptionde cinq ans à compter
luments, seront
aussiles de la passation de cet acte, et que dans toutes actions par des procureurs ad
à trois ans. lites contre leurs clients pour le recouvrement d'hono e raires ou déboursés qui écherront

ou deviendront dus après la passation de cet acte, il sera loisible au défendeur de
plaider et oposer la prescription de cinq nus, la ur comm icea à courir du Jour où
jugement final aura été rendu dans la case ou la procédure dans laquelle le demandeur
aura eu droit à des honoraires, comme procureur ad lstes, et aura adi les dcoress
pour le recouvrement desquels il aura intenté la dite action; et dans toutes les actions

qui seront intentées par les shérifs et autres officiers de justice pour tous papiers,
documents ou ordres qu'ils pourront avoir dressés, émanés ou enfilés, ou pour tous
services qu'ils pourront avoir reredus én'léur qualité officielle, pour lesquels un honoraire
ou rémunération leur est accord il sera loisible au défendeur de pladr et opposer la
prescription de trois ans, laqueele commencera a counrrir du jles dsuervics
jauront fété rendus, ou d celui les dits doc umentsp papiers ou ordres auront été
remis ou enmfiés; et la dite prescription sera une fin de non recevoir contre toute telle
action, nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire.
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Acte pour facilter les poursuites contre les personnes assoclées pour to fai

de commerce, et contre les sociétés et compagnies, non incQporées.
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Pr6ambuloi rémunti qeur este desord ficltés dans les poursuites paineer trer ls
prescpersonnes associées pour le fait de corerce, ou contre les di copepagivs o

sociétés formées pour les iêines'fins et non incorporées, enÙ autant ýqu'il est fi.ex
personnes q transigent des affaires t ls dites a aier s ou s urot été,

dem oatre exacte ment lpes ponm surnoms, résidence t q coanii re tute leer
Sonnes ansi associées comme u ovu u en de grà de constr

incnvéients graves: àes causes, qu'il soit statýu parl Trs-x eIentie Majestéè de
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